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NOTE D’INFORMATION

PUBLICATION DE L'ATTRIBUTION DES MARCHÉS DE BIENS ET DE TRAVAUX POUR LES PROJETS FINANCÉS PAR LA BANQUE ISLAMIQUE DE DÉVELOPPEMENT
Date : 09 décembre 2025

	Date de Publication:
	15/12/2025

	Pays:
	Burkina Faso 

	Agence d’execution: 
	Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL)

	Nom du projet:
	Projet d’Electrification et de Développement des Connexions à 

l’Electricité (PEDECEL)

	Numéro du Mode de financement :
	Prêt No: BFA1043 du 10 mai 2023

	Titre de l’appel d’offres :
	Appel d’offres international/PM N° 06-2024/SONABEL/PEDECEL pour les travaux extension et de restructuration HTA / BT avec Eclairage Public

	Numéro du Lot et nom (Si diffèrent du nom de l’offre) :
	Lot 2: Extension et Restructuration de réseaux dans les localités de Imasgo, Ramongo, Zamo, Thyou, Didyr, To, Tita, Nandiala, Niabouri, Dassa, Kokologho et Ténado 

	Mode de selection:
	Appel d’offres international/PM

	Préférence Nationale (Oui ou non) :
	Non

	Préférence Pays membres (Oui ou Non) :
	Oui

	Numero de la soumission du beneficiaire.
	N° 06-2024/SONABEL/PEDECEL

	Date de réception par la Banque du document de projet d’appel d’offre :
	25 août 2024

	Date d’approbation par la Banque du document d’appel d’offre :
	13 septembre 2024

	Date d’émission du document d’appel d’offre.
	15 novembre 2024

	Delais de soumission des offres :
	69 jours

	Date d’ouverture des offres:
	23 janvier 2025

	Date de réception par la banque du rapport d’évaluation des offres 
	14 août 2025

	Date d’approbation par la banque du rapport d’évaluation des offres
	10 septembre 2025


1. Fournisseur retenu
	Nom :
	AFRECO SA

	Nationalite : 
	Niger

	Adresse :
	BP  13807 Niamey/Niger

	Montant du Contrat :
	3 056 618 056 F CFA HT-HD

	Date d’execution du Contrat:
	Cinq cent quarante (540) jours

	Durée d’execution du Contrat :
	Cinq cent quarante (540) jours

	Résumé de l’objet du Contrat :
	Travaux d’extension et Restructuration de réseaux dans les localités de Imasgo, Ramongo, Zamo, Thyou, Didyr, To, Tita, Nandiala, Niabouri, Dassa, Kokologho et Ténado;


2. Soumissionnaires n’ayant pas été retenus - Nombre Total de soumissionnaires ayant participé

	N°
	Nom
	Nationalite
	Adresse
	Prix de l’offre lu en séance
	Prix d’évaluation en F CFA HT
	Offre 

 rejetée 
	Raison du rejet

	1
	Alliance & Co
	Burkina Faso
	01 BP 1320 Ouaga 01 

Tél : 226 25 37 48 46
	2 428 481 200 FCFA CIP
	2 428 481 200
	Offre

rejetée
	Offre classée 2ème.

Non retenue pour l’attribution au regard de la disposition de la clause 1.1 des données particulières du DAO qui limite l'attribution à un seul lot par entreprise et au principe de la combinaison économiquement la plus avantageuse pour l’autorité contractante

	2
	PPI BF SA
	Burkina Faso
	01 BP 2306 Ouaga 01

Tél : 25 33 01 04/

70 20 41 35
	2 794 845 135 F CFA HT- HD 
	2 794 845 135 
	Offre

rejetée
	Offre classée 3ème 

Non retenue pour l’attribution au regard de la disposition de la clause 1.1 des données particulières du DAO qui limite l'attribution à un seul lot par entreprise et au principe de la combinaison économiquement la plus avantageuse pour l’autorité contractante

	3
	Grpt EAI / IEE
	Burkina Faso / France
	01 BP 1483 Bobo Dioulasso

Tél : 226 20 98 01 25 /

70 27 53 66
	3 594 747 405,91 FCFA TTC
	-
	Offre

rejetée
	La garantie de soumission fournie n’est pas au nom du groupement. Elle est au nom d’un des membres (EAI).

	4
	Grpt SOCORITRA Sa /MR INTERNATIONAL
	Burkina Faso/

Benin
	01 BP  1347 Ouaga 01

Tél : 226 25 43 03 88
	2 316 527 733 FCFA HT-HD
	2 334 777 733
	Offre

rejetée
	Non retenue pour l’attribution au regard de la disposition de la clause 1.1 des données particulières du DAO qui limite l'attribution à un seul lot par entreprise et conformément au principe de la combinaison économiquement la plus avantageuse pour l’autorité contractante


	5
	SOBEG SARL


	Burkina Faso
	01 BP 429 Ouaga 01

Tél : 25 34 29 80
	2 672 780 064 FCFA HT-HD
	-
	Offre

rejetée
	Une contradiction a été relevée dans l’offre financière de l’entreprise SOBEG concernant la facturation des poteaux en béton armé.

En effet, l’entreprise a indiqué un montant de zéro (0) F CFA pour le bordereau des prix n°2 (matériel, équipements, y compris les pièces de rechange obligatoires d’origine locales), alors qu’elle prévoit l’acquisition de ces poteaux auprès du fabricant local SIMEEEL.

À la suite de ce constat, et conformément aux procédures, une demande de clarification a été adressée à l’entreprise.

En réponse, SOBEG a indiqué que le prix des poteaux en béton armé est inclus dans les coûts des importations figurant au bordereau No 1 (Matériels, équipements, y compris les pièces de rechange obligatoire d’origine étrangère), pour un montant total de 1 189 320 050 FCFA.

Après analyse, la Commission constate que cette intégration ne respecte pas les prescriptions du Dossier d’Appel d’Offres (DAO), lequel impose une ventilation distincte des prix conformément aux bordereaux prévus (voir les dispositions des clauses 17.3 et 17.5 des IS).

De plus, la Commission rappelle que, conformément aux dispositions de l’article 28.1 des Instructions aux Soumissionnaires, « aucune modification de prix ni changement substantiel ne sera demandé, offert ou autorisé, à l’exception des ajustements visant exclusivement à confirmer la correction des erreurs arithmétiques constatées au cours de l’évaluation des offres en application de l’article 32 des IS ».

En conséquence, et en application combinée des articles 17.3, 17.5 et 28.1 des IS, la commission d’évaluation déclare l’offre de l’entreprise SOBEG non conforme au DAO et rejeté pour la suite de l’évaluation.

	6
	Grpt COGEA International sarl / ICM Costruzioni
	Burkina Faso
	11BP 1025 ouaga CMS 11

Tél : 70 27 14 43/ 25 50 99 60
	4 228 533 671 FCFA TTC
	-
	Offre

rejetée
	La garantie de soumission émise par le groupement a prévu à l’alinéa « b » une durée de validité de 90 jours au lieu de 120 jours, mentionnée dans le DAO.

	7
	Grpt STRACONIS / Loryne Sa
	Maroc/

Burkina Faso
	06 BP 9368 Ouaga 06 
	3 395 032,88 Euro HT-HD et 511 787 008 FCFA HT-HD
	2 738 782 249,8
	Offre

rejetée
	Le chiffre d’affaires annuels moyens des quatre (04) dernières de l’entreprise STRACONIS TRAVAUX, d’une valeur de 348 008 245,4 F CFA est inférieure aux montants exigés dans le DAO respectivement pour le Chef de file (soit 40% de 1 900 000 000 F CFA= 760 000 000 F CFA) et pour chaque membre du groupement (soit 25% de 1 900 000 000 F CFA= 475 000 000 F CFA). Il convient de noter qu’il a été constaté des discordances entre les montants des chiffres d’affaire renseignés dans le Formulaire FIN-3.2 et ceux mentionnés des états financiers produits par STRACONIS TRAVAUX. Les chiffres d’affaires des comptes de résultats ont été retenue pour l’évaluation du critère du chiffre d’affaires moyen de l’entreprise. L’entreprise STRACONIS TRAVAUX a été créé en 2019, par conséquent ne dispose que de quatre (4) bilans financiers sur la période des cinq (05) prévue dans le DAO. Aucune expérience spécifique fournie n'a satisfait au critère requis dans le DAO.


N.B : Tout fournisseur qui souhaite connaître les raisons pour lesquelles sa proposition n'a pas été retenue doit en faire la demande à l'Agence d'exécution. En tout état de cause, la Banque se réserve le droit de faire examiner toute réclamation d'un consultant ayant participé au marché à tout moment après l'attribution du contrat.
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